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> BIERNE

>>> Histoire COMMUNES

BIERNE
Population : 1742 Biernois(es)
Superficie : 11,04 km²

C’est en 1067 que l’on trouve les origines de 
Bierne (Bieren-hem) qui signifie le domaine 
de Bernard. C’est un village fleuri, primé des 3 
fleurs depuis 2004.

La commune est idéalement située, à proximité 
de la gare de Bergues et de l’autoroute LILLE/
DUNKERQUE.
L’église St Géry (Evêque de Cambrai, 550-626) 
reconstruite après la Révolution retrouva sa 
cloche sauvée de la main des démolisseurs. Ce 
fut jadis un lieu de prières pour de nombreux 
pèlerins. 
L’école récemment réaménagée comprend 7 
classes et accueille 178 élèves. 
Ses 22 associations culturelles, patriotiques et 
sportives dynamisent le village et animent leur 
fête du 1er mai. Son activité industrielle et ar-
tisanale s’est développée ces dernières années.   

Le 7 février 2015, la Municipalité et la population 
inauguraient une nouvelle salle composée d’un 
vaste dojo, d’un espace multi-activités, d’un 
local pour les travaux manuels et d’une salle de 
réunion.

Facebook : le p’tit biernois ou www.bierne.fr

> REXPOËDE

Rexpoëde
Population :  2011 Rexpoëdois
Superficie : 13,4 km²

Le bourg surplombe la plaine maritime vers le 
littoral à l’ouest et la plaine flamande au nord, 
le versant sud plonge dans le bassin de l’Yser à 
travers un paysage beaucoup plus bocager.

La commune s’est dotée d’un ensemble socio-
culturel (médiathèque, salle de spectacle, 
ateliers de musique, …). Son Centre Social 
offre des services qui garantissent l’accueil 
des enfants tous les jours de la semaine, 
de janvier à décembre, en période scolaire 
et de vacances. Son tissu économique de 
commerces de proximité, d’établissements de 
services, d’artisans, de petites entreprises et 
de professions libérales se renforce dans une 
période pourtant compliquée.
Lieux remarquables :
Le parc du Groënhof.  Ce jardin utilise la même 
organisation que celle qui a été développée 
lors de la création du jardin de Claude Monet 
à Giverny. Les arbres d’essences rares n’ont 
fait que croître pour atteindre une dimension 
impressionnante et rare (Séquoïa, hêtre 
pourpre, chêne rouge d’Amérique, magnolia, 
tulipier de Virginie, …), un des grands jardins du 
XIXème siècle conservé en l’état dans le nord de 
la France.
L’église St Omer dont la flèche culmine à 66 m.

>>>  41 communes

(Ordre de présentation des communes effectué par tirage au sort)
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Michel Decool
Maire de Cappellebrouck

1er Vice-Président de la Communauté de 
Communes des Hauts de Flandre

L’ensemble des élus et collaborateurs de la CCHF ont une 
pensée émue pour M. Jean Michel DEVYNCK, disparu le 
10 août 2015. Homme de terrain et de convictions, jouant 

parfois le rôle d’aiguillon mais toujours bienveillant, il a beaucoup 
œuvré pour le territoire, menant ses dossiers de main de maître, 
et il faut que cela se sache.
Jean-Michel était Maire d’Esquelbecq, mais aussi 2e vice-
président de la CCHF, délégué à Noréade, aux wateringues, au 
développement économique et à l’aménagement du territoire.

La CCHF travaille à la diversification du tissu économique 
local : inciter et soutenir la création et le développement 
d’activités, attirer et séduire de nouvelles entreprises, faciliter et 
accompagner leur implantation et leur développement dans les 
conditions d’accueil les plus appropriées. 
C’est dans cette dynamique que la CCHF, lors du conseil 
communautaire du 8 septembre, a donné une nouvelle 
appellation à l’ancien site « Europerf » à Wormhout. Désormais, 
il se dénommera « Pôle EUREKA ». Des baux commerciaux ont 
été signés et quatre entreprises investissent déjà ce bâtiment, 
véritable laboratoire d’idées et d’actions. Le second éclosoir 
d’entreprises sera implanté sur la commune de Watten.

Le samedi 10 octobre 2015 sera réitérée la Journée nationale 
du commerce de proximité, de l’artisanat et du centre-ville. 
Conscient du rôle social qu’il engendre dans une commune, le 
commerce de proximité est un lieu de rencontre et d’échanges. 
Lors de cette journée, les commerçants et artisans des 15 
communes participantes du territoire de la CCHF s’organiseront 
pour mettre en place des animations. Nouveauté cette année, 
les commerces et rues seront ornés de ballons. En 2014, les 
communes ont obtenu un « SOURIRE NATIONAL », et ce pour 
leur première participation. La CCHF a par ailleurs offert un 
panneau aux communes lauréates du label, que vous pouvez à 
présent voir à côté des panneaux d’entrée de villes et de villages 
du territoire. Ce logo (similaire au label des villes fleuries) 
récompense le dynamisme du commerce local. En 2015, les 
commerçants et artisans comptent bien remporter un deuxième 
SOURIRE !

Pour fédérer les commerces présents sur le territoire, le conseil 
communautaire a validé la création d’un site internet dénommé 
« j’acheteenhautsdeflandre.com ». Ce site référencera entre 
1300 et 1500 commerces et artisans. Les professionnels, s’ils 
souhaitent y adhérer, pourront ainsi promouvoir leurs offres 
proposées en magasin. L’objectif est d’insuffler, là aussi, une 
nouvelle dynamique aux centres-villes.

La CCHF déploie un panel d’outils et de mesures concrètes pour 
conforter son implication dans le développement du territoire, 
l’emploi local en dépend.

Michel Decool
1er Vice-Président de la CCHF

Coordonnées :
Siège de la CCHF 
468, rue de la couronne de Bierne 
59380 BERGUES
03 28 29 09 99 Choix 1
La direction générale, les finances et la 
fiscalité, la commande publique,
le développement économique, la cellule 
emploi, la communication, le centre de 
télétravail, le portage de repas, la culture et
le tourisme

Pôle d’Hondschoote
4, avenue du quai
59122 Hondschoote
03 28 29 09 99 Choix 2
Les ressources humaines, l’insertion, 
le Point Information Jeunesse

Pôle de Wormhout
7, candaele straete
59726 Wormhout Cedex
03 28 29 09 99 Choix 3
Les services techniques

Pôle de Cappellebrouck
760, route de Lynck
59630 Cappellebrouck
03 28 29 09 99 Choix 4
La petite enfance et l’enfance jeunesse, 
l’informatique et la téléphonie

Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)
1301, rue du Loowegh - 59122 Hondschoote
Tél : 03 28 62 62 75
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Developpement economique

Le Pôle EUREKA, 
Véritable laboratoire d’idées et d’actions

Nathalie Gaudet, gérante de la société OptimD, a choisi de développer son offre de formation au pôle EUREKA

Les entreprises présentes :

OptimD :  
Société créée en 2008 qui propose 
des formations personnalisées aux 
entreprises. Plus d’infos sur :
www.optimd.fr

Littoral Clôtures : 
Fourniture et installation de clôtures, 
portails, carports traditionnels, 
contemporains, natures et 
créations, pour les professionnels et 
particuliers... Plus d’infos sur : 
www.littoralclotures.com

AS Services Conseils (A2SC) : 
Société créée en 2015 spécialisée 
dans le domaine de la formation 
professionnelle (présentiel et 
e-learning), l’édition de logiciels et le 
conseil aux entreprises. Plus d’infos 
sur www.a2sc.fr

FunérArts :  
Société créée en 2013, spécialiste de 
l’ornement funéraire.

Contact

Béatrice Benoit
Responsable du 

développement économique
Tél : 03 28 68 70 53

beatrice.benoit@cc-hautsdeflandre.fr

Pourquoi EUREKA ? 
Expression signifiant : «J’ai trouvé !»
Exclamation de satisfaction provoquée 
par la découverte d’une idée, d’une 
solution et pour ce projet, d’un lieu !

L’idée de ce lieu est d’apporter un soutien 
aux  porteurs de projets mais aussi aux 
gérants qui souhaitent se développer. La 
CCHF peut proposer des locaux adaptés 
à leurs besoins dans un laps de temps 
réduit au maximum.
Depuis sa création au mois de Juin 2015, 
le pôle EUREKA a accueilli 4 entreprises 
(en création ou en développement). 
L’association Worm’up composée de 
professionnels de l’entreprise (notaire, 

avocat d’affaires, expert-comptable, 
chefs d’entreprise…) et de partenaires 
(Chambres consulaires, BGE, Club 
Cigales, Dunkerque Promotion…) peut 
apporter une aide pour démarrer, 
développer et pérenniser leur activité. 
L’éclosoir proposera également une 
série de services (photocopieurs, salle 
de réunion, mise en réseau inter-
entreprises …) sur le principe de la 
mutualisation.

Panneau situé près de la zone d’Activités 
de la Kruystraete à Wormhout.

Géré par la CCHF, le Pôle EUREKA, éclosoir d’entreprises de la CCHF, est idéalement placé dans la zone 
d’activités de la Kruystraete à Wormhout, à deux pas des principaux axes routiers. 
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A louer
Zegerscappel

Local commercial 
de 80 m² + réserve de 20 m²

Possibilité Presse - Française des jeux - Dépôt 
de pain - Alimentation générale - Produits frais   
Fruits et Légumes...
Pas de porte : 15 000 €
Loyer mensuel : 350 €

EPICERIE EN ACTIVITé 
+ maison

Murs : 175 000 € 
Local commercial (100m²) + réserve + 
maison d’habitation (120m² - 4 chambres)
Fonds de commerce : 25 000 €

La CCHF, au titre de sa compétence 
développement économique, gère la 

signalétique de ses zones d’activités et 
souhaite, à terme, l’uniformiser. Celles 
du Looweg et du Pont aux Cerfs situées 
à Hondschoote sont dotées depuis peu 
d’un nouvel équipement. 
Le principe adopté est d’avoir des bi-
mâts, à l’identité de la CCHF, à chaque 
entrée de zones, indiquant le nom de 
la zone et des entreprises qui y sont 
domiciliées. Chaque entreprise a été 
associée à cet exercice pour le texte à 
insérer.
Cet investissement, d’un montant de 
1793 € HT, a été  financé par la CCHF 
et la pose a été réalisée par l’équipe 
technique. Prochaine étape : Réfléchir 
à une nouvelle signalétique sur la zone 
d’activités de la Kruystraete à Wormhout.

Vous êtes fan 

& 
 Vous aimez 

Rendez-vous prochainement sur:
www.jacheteenhautsdeflandre.com

En un clic, 
découvrez les bons plans

des commerçants et artisans
 près de chez vous!

d’offres de qualité ?

consommer local ?

achete
en

.com
Hauts  

de Flandre
Vous avez des locaux à louer, à vendre ou affaire 

à céder ? Contactez la CCHF au 03 28 29 09 99 Choix 1

Une nouvelle signalétique
pour les zones d’activités A hondschoote

locaux 
à louer, à vendre

A vendre 
warhem
centre village
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ADMINISTRATION

Auparavant assuré par la Direction 
Départementale des Territoires et de 

la Mer (DDTM-59) de Dunkerque, suite à 
un désengagement de l’Etat, l’instruction 
des autorisations d’urbanisme a été 
reprise par l’intercommunalité et plus 
particulièrement au service Application 
du Droit des Sols (ADS).

Cette nouvelle structure a nécessité une 
préparation de plusieurs mois en amont 
du 1er juillet (date imposée par l’Etat), 
pour être opérationnel, notamment 
pour l’accueil des agents, l’organisation 
du service ou encore les moyens 
informatiques.

Le service est donc mis à disposition des 
communes gratuitement et toutes les 
propositions de décisions accordées ou 
refusées sont toujours transmises au 
Maire à qui appartient la décision et qui 
reste signataire de l’arrêté. 
Ce changement n’a pas d’impact sur les 
administrés puisqu’ils continuent de 
déposer leur dossier dans les mairies. 

Une fois ces dossiers enregistrés, ils sont 
transmis au service ADS de la CCHF.
Le service reste également à disposition 
des habitants pour les conseils et 
renseignements préalables avant les 
instructions de dossiers.

Grâce à un logiciel spécifique que 
la CCHF a dû acquérir, les mairies 
peuvent également suivre l’évolution du 
traitement des dossiers, sans avoir même 
à contacter le service par téléphone.

Le service est composé de 3 personnes : 
Philippe GEERAERDT (chef de service) et 
Marlène BUTEZ viennent tous deux de la 
DDTM. Valérie VANHERSEL initialement 
dans un autre service de la CCHF a 
bénéficié d’une formation et d’une 
restructuration interne pour intégrer le 
service ADS. 

Malgré la mise en place à la période 
estivale, le service a su répondre 
efficacement aux besoins des communes.

Application du droit des sols (ADS) : 
Le nouveau service géré par la CCHF

Depuis le 1er juillet 2015, le service du droit des sols s’est installé au siège de la CCHF à Bergues. 

Sur la photo (de gauche à droite ) : Pierre Bouttemy, Vice-Président à l’urbanisme, André Figoureux, 
Président, Bruno Heusèle, Directeur Général des Services, Marlène Butez, instructrice, Philippe 
Geeraerdt, chef du service ADS et Valérie Vanhersel, instructrice.

Exemples de dossiers 
gérés par le service ADS : 

-   Permis de construire ou de démolir, 
-   Déclaration préalable de travaux, 
- Permis d’aménager et certificat 
d’urbanisme opérationnel
-   Extension...

Contact

Service ADS - Pôle de Bergues
Tél : 03 28 29 09 99 - Choix 1

200 dossiers reçus 

depuis le 1er Juillet 2015
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Comment mieux connaître le « patrimoine routier » des 41 communes de la CCHF pour mieux évaluer les 
besoins en matière de travaux de voirie ? Voilà la question posée par les élus et techniciens qui a abouti à 
la réalisation d’un diagnostic.

« La voirie est la vitrine de la Communauté 
de Communes mais aussi de la commune. 
Ce diagnostic est un formidable outil pour 
les techniciens et pour l’avenir.»

Voirie : un diagnostic 
pour mieux connaitre le territoire

PAROLEs de vice-présidents

délégués à la voirie

Patrick Lescornez
Adjoint à Hoymille

Caractériser le patrimoine routier, 
suivre l’évolution qualitative des routes, 
constituer un schéma itinéraire de niveau 
de qualité des chaussées, constituer une 
base de données d’images numériques de 
réseau, tout cela était bien nécessaire pour 
mieux appréhender les projets de travaux 
de voirie qui représentent un budget de 
près de 5 millions d’euros pour 2015.

Ce diagnostic s’effectue en plusieurs 
phases : la première consiste à relever 
les données et mesures terrain afin 
d’établir un diagnostic des chaussées. La 
seconde consiste à exploiter les données 
de ce traitement informatique. Enfin, 
la troisième consiste à expertiser les 
chaussées c’est-à-dire analyser les relevés 
et les mesures pour noter et classifier les 
chaussées.
La gestion de ces données et des images 
se fait à l’aide d’un logiciel spécifique qui 
sera ensuite géré directement par les 
techniciens de la CCHF. Toutes ces données 
précises et complètes permettront aussi 
d’affiner la programmation budgétaire.

Véhicule équipé de capteurs à l’arrière

Le véhicule ASTRA de la société VECTRA 
avec à son bord un chauffeur et un 
opérateur a sillonné le territoire durant 
trois semaines. 
Ce véhicule est équipé de caméras 
permettant la prise d’images avant et 

arrière mais également d’un système 
informatique permettant la saisie des 
« désordres » routiers et enfin d’un 
orniéromètre laser à l’arrière du véhicule 
afin de détecter les déformations de la 
chaussée.

« Le but est aussi de faire réagir les 
maires par un esprit communautaire. Les 
élus qui sont sur le même territoire ne 
se rendent pas toujours compte de l’état 
des voiries des autres communes qui sont 
géographiquement à l’opposé.»

Jean-Paul Monsterleet
Maire de Volckerinckhove 

Pour mieux identifier et signaler les 
travaux de voirie entrepris dans les 

41 communes, le service communication 
a créé de nouveaux panneaux pour les 
chantiers. La dépense s’élève à 2 588 €.

L’un des premiers panneaux a été posé 
lors de la visite de chantier du chemin 
de randonnée à Socx, pour lequel la 
partie voirie est financée par la CCHF. 
Les autres aménagements comme les 
clôtures, aires de pique-nique… sont pris 
en charge par la commune de Socx.

La CCHF 
entretient et 
sécurise la voirie.

ICI,
Pour vous

www.cc-hautsdeflandre.fr

EN PARTENARIAT AVEC VOTRE COMMUNE

Signalétique : 
De nouveaux panneaux 
ont été créés

En chiffres :
54 000 € : Coût de l’étude
850 : nombre de kilomètres de voirie 
sur le territoire de la CCHF
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Petite enfance , enfance,  jeunesse

Le service enfance jeunesse a géré 
7 Accueils Collectifs de Mineurs 

en juillet et/ou en août sur les 
communes respectives de Brouckerque, 
Cappellebrouck, Looberghe, Saint 
Pierrebrouck et Holque. 
Le service travaille également en 
partenariat avec les centres sociaux de 
Watten et de Lederzeele.

Pour les plus grands, deux destinations 
de vacances ont été proposées aux 
jeunes entre 11 et 17 ans à Châtel ou au 
Cap d’Ail.

Pour ceux qui préféraient faire quelques 
activités annexes, la CCHF a organisé 

pour les adolescents, des journées ou 
demi-journées d’activité à Aqualud, 
Walibi, Koezio ou encore à Opale Laser.

Enfin, il est à noter que la CCHF fut 
également ville pilote (uniquement pour 
les dossiers d’inscription des jeunes du 
territoire) pour les séjours entièrement 
financés par le Département « Un été en 
Nord »

L’été en chiffres

jeunes sont partis au Cap d’Ail 
ou à Châtel

inscriptions aux activités (3 jours 
en Juillet, 4 jours en août)

jeunes âgés de 4 à 17 ans inscrits 
dans les Accueils Collectifs de 
Mineurs

640

166

134 

Entre activités et séjours,  les enfants et adolescents de la CCHF 
n’ont pas eu le temps de s’ennuyer durant l’été. 

Contact

Service Enfance, Jeunesse
Pôle de Cappellebrouck
760, route de Lynck
Tél : 03 28 29 09 99 - Choix 4



Une harmonisation pour une meilleure 
coordination : 
A la création de la CCHF, les centres 
n’avaient pas tout à fait le même 
fonctionnement ni les mêmes tarifs. 
Le travail de coordination avec Maryse 
Leprovost vice-présidente déléguée à 
la Culture et au Tourisme, les élus, les 
coordinateurs et directeurs, fut entre 
autre de référencer les modes et les cursus 
d’enseignement ou encore d’harmoniser 
les tarifs et les supports administratifs. 
Le regroupement a également permis 
le partage d’expérience et l’organisation 
d’événements communs comme par 
exemple une remise des diplômes 
commune aux deux centres en fin d’année 
scolaire où les élèves ont pu répéter et se 
produire sur scène ensemble. La notion 
budgétaire est aussi un point important 
dans l’harmonisation de ce service.

La nécessaire harmonisation de 
l’école intercommunale de musique

CULTURE 9

Les deux écoles de musiques 
préexistantes à la fusion des 
intercommunalités ont été 
reprises dans les compétences 
de la CCHF. Ainsi, l’Ecole 
Intercommunale de Musique 
comprend actuellement 2 centres 
d’enseignement. Les cours sont 
dispensés par des professeurs 
diplômés au centre Mahler 
à Hondschoote et au centre 
Wormhout/Herzeele.

Si vous vous sentez l’âme d’un musicien 
ou si vous souhaitez découvrir la 
musique et approfondir une discipline, 
n’hésitez pas à contacter l’un des 
centres. 
Les inscriptions sur liste d’attente sont 
encore possibles jusqu’aux vacances de 
Toussaint. Les modalités et tarifs vous 
seront transmis.

Quels cursus à l’EIM de la CCHF ? 

Il existe trois cursus : 
- Le Cursus Éveil-Initiation avec le cours 
d’Éveil pour les enfants scolarisés en 
moyenne section et grande section de 
maternelle et le cours d’Initiation pour les 
enfants scolarisés en C.P. 
-Le Cursus Traditionnel qui comprend 
deux cycles d’études. Le 1er Cycle est le 
premier temps d’études musicales qui 
concerne les enfants à partir 7 ans. Le 
2ème Cycle est destiné aux élèves qui 
sont en chemin vers la maîtrise suffisante 
d’un bon musicien amateur, capable à la 
fin de sa scolarité d’aborder de manière 
autonome un répertoire de styles et de 
difficultés variés. 
-Le Cursus Ado-Adultes qui comporte 2 
cycles d’études : le 1er cycle Ado-Adultes 
et le cycle Complémentaire Instrumental.

- Flûte traversière
- Hautbois
- Clarinette
- Saxophone
- Cor d’Harmonie
- Cornet
- Trompette
- Trombone
- Tuba

- Piano
- Orgues
- Violon
- Carillon
- Guitare
- Percussion
- Batterie
- Tambour
- Accordéon

Instruments enseignés

(attention : tous les instruments ne 
sont pas enseignés dans chaque centre, 
renseignements auprès du secrétariat).

Centre Mahler à Hondschoote
46 rue Lamartine
59122 Hondschoote
Tél : 03 28 62 51 43
musique.hds@cc-hautsdeflandre.fr

Centre Wormhout/Herzeele
12, rue de l’église 
59470 Wormhout
Tél : 09 65 01 09 74
musique.w@cc-hautsdeflandre.fr

Remise des diplômes - Juin 2015
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EN BREF

Le Pacte Energie Solidarité permet aux ménages 
modestes, qui n’ont pas les moyens de réaliser des 

travaux d’économies d’énergie, de faire isoler les combles 
perdus de leur maison pour 1 € seulement. 

Vous souhaitez un avis au regard de l’impact de votre 
projet sur un monument historique pour votre dossier 
d’autorisation de travaux relevant du périmètre de la CCHF ? 

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec M. Denis 
MAGNOL, Architecte des Bâtiments de France qui 

effectuera des permanences à la CCHF (attention, il ne s’agit 
pas d’une aide à la conception de projet).

Dates : 
Vendredi 23 octobre 2015 de 14 h 15 à 17 h 00
Vendredi 20 novembre 2015 de 14 h 15 à 17 h 00 
Vendredi 18 décembre 2015 de 14 h 15 à 17 h 00

Lieu : 
Siège de la CCHF, 468 rue de la couronne de Bierne 
59380 BERGUES (derrière la gare de Bergues).

La prise de rendez-vous au moins 10 jours avant la 
permanence est obligatoire. 
Contactez le 03 28 29 09 99 - Choix 1.

PERMANENCES DE L’ ABF LE PACTE ENERGIE SOLIDARITE

Organisé par la Cellule Emploi de la CCHF 
et le Pôle Emploi de Coudekerque Branche

FORUM INTERIM

Le Mardi 27 octobre 2015
De 9h à 13h

Espace Zyckelin
à Hoymille

Rue Zyckelin - Face à la mairie
 

Entrée libre
De nombreux recruteurs présents

N’oubliez pas vos CV !

!
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Du Lundi au Jeudi :
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
Le Vendredi :
de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30

HORAIRES D’OUVERTURE de 
VOS 4 PôlES CCHF

Pôle de Bergues - Siège social

Du Lundi au Jeudi :
de 8h à 12h et de 14h à 17h
Le Vendredi :
de 8h30 à 12h

Pôle de Cappellebrouck

Du Lundi au Vendredi:
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Pôle d’Hondschoote

Du Lundi au Vendredi:
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Pôle de Wormhout

EN BREF
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CCHF,  Fotolia, Communes de Bierne et Rexpoëde - Aucun article ni photo de l’Echo des Hauts de Flandre ne peut être reproduit sans 
l’autorisation du service communication.

des hauts 
de flandreéch

En attendant la mise en ligne du portail définitif, vous pouvez consulter 
nos informations mises à jour sur notre page

infos pratiques

www.cc-hautsdeflandre.fr

Transfert de la compétence 
Assainissement : 
Depuis le 1er juillet 2015, 
NOREADE, Régie du SIDEN-SIAN 
assure la gestion des services 
publics d’assainissement collectif 
et non collectif, ainsi que la gestion 
des eaux pluviales urbaines des 
communes de la CCHF.
Le centre Noréade de Cassel 
(la Cornette à Cassel) devient 
l’interlocuteur de vos communes 
et votre interlocuteur. 
Vous pouvez les contacter au 
03 28 42 43 33.

Envoyez 3 photos maximum qui 
représentent votre vision de votre 
commune à :
photoclubdebergues@gmail.com 
en précisant votre nom, prénom, 
âge et lieu de la prise de vue. 
Réglement disponible sur 
www.cc-hautsdeflandre.fr
400 € de bons d’achat à partager 
dans chaque catégorie (moins de 
16 ans et adultes) à valoir dans 
les commerces de proximité de la 
CCHF.

Le 17 est un numéro d'urgence, 
permettant l'intervention des services de la Gendarmerie ou de la Police.

En ce qui concerne le secteur de la Compagnie de Gendarmerie de DUNKERQUE, 
le 17 est géré par le centre opérationnel, implanté à VILLENEUVE D'ASCQ, 
qui dépêche lapatrouille la plus proche du lieu d'intervention. 

Les gendarmes qui interviendront sont les gendarmes de votre secteur ou de la 
Compagnie de DUNKERQUE. 

Donc si vous êtes témoin ou victime , un seul numéro à retenir le « 17 »

Merci pour votre participation dans la lutte contre l'insécurité.
La Compagnie de gendarmerie de DUNKERQUE

COMPAGNIE DE GENDARMERIE 
DEPARTEMENTALE DE DUNKERQUE

Rappel numéro d’urgence le 17

Renseignements :
N°Vert 0 800 000 838
Appel gratuit depuis un poste fixe
www.pacte-energie-solidarite.com «Ma commune comme je l’aime»

Concours photos CCHF jusqu’au
4 novembre 2015. 



Avec la participation de la CCHF, des communes de Bergues, Bollezeele, Brouckerque, 
Esquelbecq, Herzeele, Hondschoote, Killem, Lederzeele, Looberghe, Oost-Cappel, Rexpoëde, 

Warhem, Watten, Wormhout et Zégerscappel ainsi que des associations de commerçants : 
les Ailes du Canton, Alliance, l'Etoile d'Esquelbecq, l'Union de Watten et le Zénith

En partenariat avec 

la CCHF


